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JOURNAL OrFlCrEL DU TÈRRITOIRE DU 1'000 pLACÉ SOUS LE ,MANDAT DE LA F,!lANCE 1cr janvier 194U 

PARTIE OFFl(JIELLE 

ACTES DU POUV.OIR, CENTR'AL 

ARRETE No 680 promulgumU (tU tpgo te clécret-loi 
da 9 septembre 1939 relatif flUX avoirS.à l'étranger. 

~ ... '. 
LE GOUVERNEÙR I?ES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant. les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
. des dépenses administratives du Togo) modifié par celui, 
du 20 Juillet 1937; '" < 

Vu le décret du 16 avril 19i4 fixant le mode de promul
.. gation et de publication des t-ext-es réglementaires au Togo 

et au Cameroun; , 

Vu le décret d~ 21 octobre 1939" fixant les conditions 
d'application aux colonies. et territoires africaÎns sous mandat 
français des décrets des 9 septembre et 4 octobre 1939 
relatifs aux avoirs à l'étranger. (Arrêté de 'promulgatio~ 
nO 606 du 10 novembre 1939); 

Vu le' décret·loÎ du 9 septembre '1939 relafif aux avoirs 
à 

Vu 
3 

l'étranger; 
le radiotélégramme 

novembre 1939 du mini
officie] 

stre des 

. 
nO 
cOl

C, 
onies; 

108 en date du 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. - .Est pmmulgué dans le terri
toire du Togo placé sous Je mandat de la France, le 
décret-loi du 9 septembre 1939 relatif aux av'oirs à 
l'étranger. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1939. 

L. MONTAGNe. 

RAPPORT 
Ail Présidenf de la République Française. 

'Paris, le 9, septembre 1939., 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
A l'beure où le pays mobilise tou.s les hommesvali 

des, il a le droit de soumettre les fortunes aux régle
mentations les plus sévères, dès lors que le salut pu
blic l'exige. , 

Le oontrôle des changés nous garantit dans les ·cir
constances ,présentes la conservation sur le territoire 
de loutés les ressources qui y sont disponibles. Les 
mêmes raisons qui nous ont conduit à V'OtlS proposer 
l'institution de ce contrôle, imposent de procéder dès 
maintenant à un recensement éomplet des biens fran

'çais situés à l'étranger. ' 
Les personnes phYSiques ,de nationalité fra,!çaise 

étaient, certes, déjà tenues de produire chaque année, 
en même temps que la déclaratiQn de leurs revenus de 
l'année précédente, la déclaratiQ"n détaillée de leurs 
aVQirs à l'étranger. Mais ainsi Iimfté, l'inventaire eût" 
été incomplet. Il était indispensable de demander aussi 
des déclaraHons.il toutes les personnes physiques (lU 

morales ayant 'leur résiaence habituelle ou possédant 
des établissements sur le territoire de l'empîre français. 

Ces nouvelles déclarations seront exclusives de toute 
prooccupati<>n fiscale. ' '" . 

Déjà, dans bien des domaines, (lepuis le début de 
la guerré, .Je service:de la nation apporte avec l'lli 
l'absoluti.on des fautes passées. Dans"le domaine fiscal, 
l'amnistie sera subordonnée soit au rapatriement immé-' " 

. diat des av.oirs ,pt>ssédés.à l'étranger, soit à la produc
tion régulière et sincère. de la "déclaration nouvelle. 

Par 'contre, nous .avons" prévu les "pénalités les' plus 
dures pour ceux qui essaieraient encore d~ se sous
traire à leur del'oir en dissinntlant à l'office des 
changes tout .ou partie de leur avoir à l'étranger." 

Ces pénalités comportent, à la ~ois, une sévère peine 
d'emprisonnement, sans possibilité de .sursis, la con· 
fiscaHon des_av-oirs dissimùlés QU de l!lUr' contre-valeur 
en francs, ,des amendes élevées, l1-on s,lIsceptibles de 
remise, la perte' des· droitseiviques et des mêsures de 

'publicité au domicile et à la mairie du domicile du 
. condamné. Le rec-otlvrement de la valeur des biens 

dissimulés" sera pOllrsuivi même sur 'les héritiers du 
délinquant. ' _ 

Telles sont les principales disp~siti(;ns du ·texte qu~, 
n-ous avons l'honnevr de sO'Umettre à v,otre haute appro
bation. Ce texte ne comporte aucune mesure générale 
à l'égard des avoirs détenus en Franée. Toutefois, afin 

·de permettre à l'-offiee des changes de mieux appré-: 

cier le bien-fondé des demandes de.•change qui' lui 

seront adressées pour réJYondre à des besoins commer

ciaux, il nous a paru nécessaire de demander, aux 

personnes morales la déclaration de l'or et des devises 

qu'elles peuvent détenir eh France. 


Veuillez agréer, monsieur" le Président, l'hommage 
de notre profond respect. • 

, Le président du conseil, 
ministre de la défense natiol1ole 

et de la guerre, ' 
Edouârd DALADIER. 

Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

LE PRÉ.~IDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du conseiJ, ministre de la 

défense nationale et de la guerr~ et du ministre des finances; 


Vu la· loi du 19 mars 1939 tendant à: aœorder au 

gouvernement <;tes pouvoIrs spéciaux; 


Vu le décret du 9 septembre 1939 'prohibant ou réglemen

tant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les opé~ 

rations de change et le commerce. de l'or; 


Vu le décret du 9 septembre 1939 porlant application 
aux çolonies et territoires africains sous mandat de ce 
dernler . décret j 

Le conseH des ministres" entcfl,du; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. TQutes personneS physiques de 


nati'0nalité français~ ayant leur: résidence habituelle 

dans la, métmpole, en Algérie, dans les colonies et 

dans les territoires africains sous mandat français et 

toutes personnes morales 'françaises oU tautes person

- nes morales étra1Jgères pour les établissements qu'elles 
possèdent dans la métropole, en Algérie, dans les 
colonies et dans les territoires africains sous mandàt 
français, conservant à l'étranger des bievs mobiliers 
ou immobiliers; '0U possédant des créances snr l'étran
ger, non représentées par des valeurs m'0bilières dé
tenues en France, .ou encore ayant conclu des conven
tions quelconques leur assurant directement ou indirec
jement de~ p'a~ticipations, inlérêts ou revenus à l'étràn
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ger,' cklivent faire; à l'office des changes .créé par le ': Soit régulièrement déclarés dans les conditions pré
<lécret du 9' septemore 1939, da déclaration de ces ' , 'vues. au présent décret, '~ 

avoirs" pal' na'ture et valeur, arrêtée à la' 'date d'U: .. 

15 ·octobre' 1939"Elles sont 'également tenues de jus- ART. ,6. - Des décrets, pris sous la signat'Ure des 

tifier à tout moment, sur demande de l'oJfice des. ministrés intéressés, fi~eront les conditions d'applica
'changes, l'existence de ces avqirs oules modifications " tian du présent ,décret, q'Ui sera 'soumis à la ratification 

survenues dans leur ,consistance depnis le 15 octobre des 'chambres, oonformément aux dispositions de la
Il ,1 

1939. " -, loi ;lu 19 mars '1939. 
li 

. ART. 2. Les déclaratkms visées Ji l'article précé l' ,ART_ '7, - Le président du conseil, ministre de la 
<lent dllivçnt être souscrites avant Je 1cr décembre 1939: défense natiDnale, et de la guerre, et le ministre des 
toutefois, cette 'date est reportée au 1er février 1940, financës sont chargés, chàcun en ce qui le concerne, 
lorsque, s'agissant d'une personne 'physique, le .posses de l'exécuüon du présent décret, qui sera publié au 
seur des avoirs est présent'sous les drapeaux ou que, JOUfflat officiel. 
s'agissant d'l1l1e' peroonne morale, tous les assoçiés en Fait à Paris, le 9 septembre 1939.
nom oollectif, gérants,' administrateurs ou autres, repré

ALBERT LEBRUN."entants, sont également présents soùs les drapeaux. i 

, En outre, t,ln délai supplémentaire'pourra être accordé 'l' 
it • Par le-Président de -la République:

,par l'office des changes aux personnes qui justifieront • 
" Le président du -cdllseil,'d'un cas de force majeure les' mettant dans l'impossi- 'II 

ministre' dt! ta défense' nationale bililé de dépo$er leurs déclarations dans les délais 
et de ta guerre,impartis. li 

Edouard DALADIE~.
ART- 3. '- (es personnes moralès visées à l'arti- ,! 

de,l" ci-dessus sont, en outre, tenues de faire à l'ofHce 
'des 'changes, dans les conditions stipulées à l'article 
,précédent, la déclaration détaillée de l'or et des' de- . 
vises étrangères leur appartenant à la date du 15 octo
bre 1939 et qui n'.entrent pas dans la catégorie des 
biens à comprendre dans la déclaration prévue par 
ledit artide 1er. 

ART. 4, Les défauts de déclarations, retards, 
'Omissions ou 'insuffisances sont constatés par les 
agents désignés à l'arficle 2~ du décret du 9 septembre 
1939 pris pour l'application du décret ctu même jour 
téglementallt en temps de guerre l'exportation des 
capitaux, les opérations de change et le commerce de 
l'or. • 

Les poursuites tendant à la répression de ces infrac·' 
tions sont engagées sur la plainte du, ministre des 
finances. 

Ce, infractions sont pùnies : 
10 _. D'un emprlsonnement de six mois à cinq ans; 
20 - D'une ~mende de 1.000 à 100.000 franGS; 
30 - De la confiscation 'des avoirs non déclarés. 

Au cas 'où les avoirs n'ont pas ,été saisis, le délinquant 
et en cas de décès de celui-ci ses héritiers ou ayants 
!lause, sont condal)1nés à en payer la valeur; 

40 - De l'inlerdidiGn de l'exercice des droits civi
'qoes; 
, 50 - De l'afficha~e do jugement,pen~ant tro~s.'nois 
a la porte du domIcile du condamne et a la malne du 
lieu de ce domicile; 

60 - De la publication dodit jugement dans cinq 
journa'Ux aux frais du condamné; , 

70 - De l'exclusion de pleih 'droit, s'il y a lieu, de 
l'brdre national de, la Légion d'honneur. 

Il ne peut être fait application de la loi du 26 mars 
l891. 

Si les avoirs dissimulés. appartiennent à une per
'sonne morllle, œlle-d et ses 't'eli'résentants légaux ou 
statutaires y compris, le cas écheant, çl!acun des mem
bres du conseil d'administration, sont tenus persan- , 
n<!llement et s"lldalrement responsables des condam-' 
nations pécuniair.es prononcées. 

Agy. 5. -- Aucune réclamation fiscale ne· pourra 
pour le ,passé, sous la réserve que ces avoirs n'aiént 
\l'al! l'objet d'aucune procédure administrative ou judi
daire à la date de la promulgation du présent dé,ret, 
-être formulée du chef d'avoirs à l'étranger qui seront: 

Soit rapatriés avant le 15 octobre 1939; 

le IIlùLisire des {bUlllces, 
Paul REYNAUD, 

E"crits subversifs anonymes 

ARRETE No 679 promulguant {fU Togo lè décret du 

12 septembre 193-9 étendant aux territoires sous 

mandat releVaI!t du millistère des colonies' le décret 

du 29 ;uillet 193-9 relatif q la diltusion des écrits 

subversifs allOllymes el modifiant l'article 2 du 

décret du 4 octobre 1927 Sil, te régime de la presse 

ell Indochine. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA L~..GlON DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE". ' , 

. Vu le décret du 23 marS 4921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dél.'cnses administratives du Togo, modifié par celui 
d,~ 20 Juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul

gation et de', publication des textes réglementaires aU Togo 

et au Cameroun; 


Vu le décret du 29 décembre 1922 rêlatif au ré~im<r • 
~e la presse dans les territoires du To~o dont Padmmis
tration est confiée à la France, (Arrête de promulgation 
nO 38 du 31 janvier 1923); 

Vu le décret du 27 août 1939 relatif au contrôle de la 

presse étrangère au -Togo, au Cameroun et dans les pays 

de protectorat de PIndochine) promulgué au Togo le 10 

novembre 1939; . 


Vu le décret du 12 septembre 1939 étendant aux terii

toires sous mandat _relevant du ministère des colonies le 

décret du 29 juillet 1939 relatif à la diffusion des écrits 

subversifs anonymes et modifiant l'article 2 du décret du 

4 octobre 1927 sur Je régime de la pressé en Indochine; 


Vu le .radiotélégramme officiel nO C.f76 en -date du 

26 septembre 1939 du minis!re des colonies; , 'J 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _. Est promulgllé dans le, terri: 


toire 'du Togo placé sous le mandat de la france, 

le décret du 12 septembre 1939 susvisé. 


ART, '2. Le présent arrêté sera enregistr.é, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 17 décembre 1939. 
L. MONTAGNË. 
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